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SITUATION SOCIALE DANS LE MONDE 

I Bolivie* : Droiet de resolutiQg 

Situa- sociale dans le mOndQ 

m ses résolutions 1392 (XIV) du 20 novembre 1959, 2542 (XXIV) 
du 11 décembre 1969, 40198 et 401100 du 13 décembre 1985, 42/49 du 30 novembre 1967, 
43/113 du 8 décembre 1958 et 44156 du 5 décembre 1989, ainai que les résolutions du 
Conseil économique et social 1987139, 1987140, 1987146 et 1987152 du 28 mai 1987, 
1989/72 du 24 mai 1989, 1989/113 du 28 juillet 1989 et 1990/28 du 24 mai 1990, 

&DR&&~ de l'objectif du développement, qui est d’améliorer le bien-être de 

la population mondiale sur la base de la pleine participation de tous les membres 
de la société au processus de développement et de la répartition équitable des 
bienfaits qui en découlent, 

ÇonscientQ que chaque pays a le droit souverain d'adopter librement le système 
économique et social qu'il estime convenir le mieux et que chaque gouvernement a un 
rôle primordial à jouer pour ce qui est d'assurer le progrès social et le bien-être 

de la population, 

Convaincue qu'il importe au plus haut point d'abolir les politiques et 
pratiques qui entravent le progrès social, notamment le racisme et la 
discrimination raciale, en particulier l'anartheid, 

* Au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont 
membres du Groupe des 77. 
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, 
Convaiacue_ecraXQment qu’il faudrait accélérer senstblement le rythme du 

développement dans les pays en développement pour leur permettre d’atteindre cet 
objectif, en particulier pour répondre aux besoins fondamentaux en matière 
d’alimentation, de logement, d’éducation, d’emploi et de soins de santé, et lutter 
contre les fléaux qui menacent la santé et le bien-être de leur population, 

Profond 
. ément ureocc& par l’aggravation de la situation économique dans les 

pays en développement, en particulier dans les pays les moins avancés, qui se 
traduit notamment par une baisse sensible des niveaux de vie, la persistance, 
l'accroissement et l’extension de la pauvret6 dans un grand nombre de pays, et le 
recul des principaux indicateurs économiques et sociaux de ces pays, 

w l’importance du Rapport sur la situationsoçiale dans le n 
monde, 1989 a/ comme moyen de faire mieux prendre conscience des progrès accomplis 
sur la voie de la réalisation des objectifs du progrès social et de l’amélioration 
des niveaux de vie, fixés par la Charte des Nations Unies, ainsi que des obstacles 
qu: s’opposent à de nouveaux progrès, 

l 

ssslte que le système des Nations Unies s’attache davantage à 
étudier et diffuser des données sur la situation sociale actuelle dans le monde, en 
particulier dans les pays en développement, 

P_renanr. des débats qu’a consacrés à la question de la situation sociale 
dans le monde le Conseil économique et social à sa première session ordinaire 
de 1990 21, 

Byant QX&& 1'Mditif au mort sur la sittmtion spçfale dans 1~ 

mnbe, 21, 

1. Enfa avec satisfaction que l’&$,ditif au RaODOrt sur la simtion sociale 
dans le m-de. 1989 tient compte des préoccupations et des directives expressément 
exposées dans la résolution 44/56 de l’Assemblée générale et dans la résolution 
1989/72 du Conseil économique et social; 

2. N le mort sur la sit~t&?n~.~~le dans&monde,J~$!, 
notamment les informations sur la situation sociale critique en Afrique, présentées 
dans l’annexe au Rapport; 

3. gote avec satiswm que les pays sont de plus en plus conscients de la 
nécessité de formuler à tous les niveaux des mesures de politique générale reposant 
sui les relations entre croissance économique, mise en valeur des ressources 
humaines et progrès social dans la réalisation du développement global1 

A/ Publication des Nations Unies, numéro de vente : F.SO.fV.1. 

21 Voir Documents officiels de l'Assemblé,-_sénérale. suarante-cinquième 
session. Suunlénent No 2 (AI4513JRev.l). 

3/ A/45/137-E/1990/35. 
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4. 
. 

Note avec une vive sreoccuriat ioq la détérioration continue de la 
situation économique et sociale dans les pays en développement, en particulier dans 
les pays les moins avancés, ainsi que dans les pays à faible revenu; 

5. gote également avec une vive vréoccueation que la position des pays en 
développement dans les relations commerciales et financières internationales s’est 
sensiblement affaiblie, aggravée par de fortes fluctuations des taux de change, des 
taux d’intérat élevés, la tendance à la baisse à long terme des cours des produits 
de base, la forte détérioration des termes de l’échange des pays en développement, 
l’accroissement des pressions protectionnistes, le transfert net de ressources des 
pays en développement et le fardeau écrasant de la dettet 

6. &&ffirme les principes et objectifs de la Déclaration sur le progrès et 
le développement dans le domaine social $1 et demande leur mise en application 
effective comme moyen d’instaurer une situation sociale plus équitable dans le 
monde t 

7. m a tous les Etats Membres de promouvoir le développement 
économique et le progrès social en élaborant et en appliquant une série cohérente 
de mesures de politique générale pour atteindre les buts et objectifs fixés dans le 
cadre des plans et des priorités établis à l’échelon national dan8 les domaines de 
l’emploi, de l’enseignement, de la santé, de la nutrition, du logement, de la 
prévention du crime, du bien-être des enfants, de l’égalité des chances pour les 
handicapés et les personnes âgées, de la pleine participation des jeunes au 
processus de développement ainsi que de l’intégration et de la participation 
entières des femmes au développement: 

a. && le Secrétaire général de continuer à suivre de près la situation 
sociale dans le monde d’une manière régulière et de lui présenter, conformément au 
paragraphe 10 de la résolution 44156 de l’Assemblée générale, un rapport 
intérimaire, à sa quarante-sixième session, par l’intermédiaire de la Commission du 
développement sOCfa et du Conseil économique et social, et un rapport complet 
en 1993: 

9. Réaffirme la demande figurant au paragraphe 2 de la résolution 1990128 du 
Conseil économique et social et priant le Secrétaire général, lorsqu’il établira le 
rapport intérimaire, de tenir compte du paragraphe 4 de la résolution 1989172 du 
Conseil: 

10. Réaffirme en outrg la demande figurant au paragraphe 3 de la résolution 
1989172 du Conseil et priant le Secrétaire général de présenter à l’Assemblée 
générale à sa quarante-sixième session, par l’intermédiaire du Conseil économique 
et social, un rapport sur les travaux menés au sein du système des Nations Unies 
pour améliorer et affiner les indicateurs quantitatifs et qualitatifs permettant de 

. . mesurer exactement ia slLuoilYiï SüCi016 êt les IA*VEO~~ 2s vi; Sz le -1---̂ ..-- pcpulati^n danr 

le monde, et en particulier dans les pays en développement: 

4.1 Résolution 2542 (XXIV). 



A/C.3/45/L.18 
Français 
Page 4 

11. &,&9 le Secrétaire général de prendre les dispositions voulues pour 
assurer une plus large diffusion des rapports sur la situation sociale dans le 
monde; 

12. Invfte les organes. organisations et organismes des Nations Unies â 
coopérer pleinement avec le Secrétaire gendre1 â l’élaboration des futurs rapports 
en fournissant toutes les informations pertinentes relevant de leurs domaines de 
compétence respectifs et, b cet Qgard, prie le Secrétaire général de convoquer une 
réunion interinstitutions avant l’élaboration de ce rapport; 

13. &j& d’inscrire la question intitulée ‘*Situation sociale dans le monde” 
B l’ordre du jour provisoire de sa quarante-sinième session, aux fins d’examiner, 
entre autres, le rapport idrimaire, ainsi que le rapport meAionn8 au 
paragraphe 6 ci-dessus, et â l’ordre du jour provisoire de sa quarante-huitième 
session, aux fins d’examiner le prochain rapport complet en 1993. 


